
1 / 4                 

 Communiqué de presse 

 
 
 

Lancement de la quatrième édition de l’offre de jeux 
Mission Nature en faveur de la biodiversité 

Boulogne, le 12 mai 2026 – La quatrième édition de l’offre de jeux Mission Nature, destinée à la 
préservation et la restauration de la biodiversité et à la sensibilisation du grand public à cet enjeu, 
sera lancée à l’occasion de la Fête de la Nature, en partenariat avec l’Office français de la  
biodiversité (OFB). 
 
À l’instar de Mission Patrimoine, l’offre de jeux Mission Nature voit le produit 
du prélèvement sur les mises, revenant normalement à l’État, affecté à l’OFB 
pour le financement de projets de restauration écologique.[1] 
 
Depuis 2023, date de la première édition de l’offre de jeux Mission Nature, soixante-quatre  
projets ont déjà pu bénéficier d’un soutien financier sur l’ensemble du territoire, dans l’Hexagone 
comme dans les Outre-mer, à hauteur de vingt-deux millions d’euros. Les avancées sont déjà  
visibles, avec des travaux quasiment achevés pour plus de la moitié des projets lauréats en 2023. 
 
Pour la quatrième édition, un appel à projets a été lancé le 11 mars 2026 par l’OFB et les nouveaux 
projets lauréats seront révélés en juillet.  
 

Mission Nature, une offre de jeux dédiée à la biodiversité  

 

L’offre 2026 sera composée de quatre tirages Loto dédiés, qui se  
dérouleront le lundi 18 mai, le mercredi 20 mai, le samedi 23 mai et 
le lundi 25 mai. L’offre sera disponible dans les 29 000 points de vente 
de FDJ UNITED, sur www.fdj.fr et sur l’application FDJ.  
 
Pour chaque grille de 2,20 euros jouée, 0,54 euro sera reversé par 
l’Etat à l’Office français de la biodiversité. Avec l’option  
« 2nd tirage » (0,80€ par grille jouée), 0,14 euro supplémentaire est 
reversé à l’OFB. 
 

FDJ UNITED, « Grand mécène » de l’Office français de la biodiversité  

 

La stratégie environnementale du Groupe comprend deux engagements : la lutte contre le  
changement climatique et la préservation de la biodiversité.  
 
Depuis 2023, FDJ UNITED s’est également engagé auprès l’Office français de la biodiversité en 
tant que « Grand mécène ». Le Groupe a ainsi soutenu sept projets pour un montant total de plus 
de 1,5 million d’euros. 
 
Les deux projets soutenus en 2025 se situent dans le Bassin d’Arcachon. L’un concerne la  
restauration écologique des herbiers marins avec le développement et le déploiement d’une 
stratégie à grande échelle ; et le second concerne la protection des oiseaux côtiers, avec l’étude 
et la mitigation des impacts du dérangement par les activités humaines. 
 
 

 

 
[1] Conformément à l’article 115 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 modifié par l’article 135 de la loi n°2026-103 du 19 février 2026.  
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En trois ans, Mission Nature a soutenu 64 projets sur l’ensemble du territoire français 
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Liste des 64 projets soutenus dans le cadre de Mission Nature 

 

2023 
 

Dans l’Hexagone 

 

• Restauration écologique sur le site de l’écozone du Forez (Auvergne-Rhône-Alpes)   
• Inventaires et restauration des milieux humides (Bourgogne-Franche Comté et Centre-Val de Loire) 
• Reconquête de la nature dans les Monts d’Arrée (Bretagne) 
• Renaissance du bocage du sud de l’Indre (Centre-Val de Loire) 
• Forêts, marais et prairies pour reconquérir la biodiversité (Grand Est) 
• Restauration de pelouses calcaires en forêtde Verdun (Grand Est) 
• Restauration des tourbières des Vosges (Grand Est) 
• Restauration des tourbières des méandres de la Haute-Somme (Hauts-de-France) 
• Transformation d’un espace vert de façon écologique (Ile-de-France) 
• Restauration des zones humides du Mont Saint-Michel (Normandie) 
• Reconquête de la biodiversité des plaines céréalières (Nouvelle-Aquitaine) 
• Restauration écologique et renaturation du site de Reyraud sur la rivière Dronne (Nouvelle-Aquitaine) 
• Retour du plus grand rapace d’Europe (Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et Provence-Alpes-Côte 

d’Azur) 
• Reconquête des haies et mares (Pays-de-la-Loire) 
• Restauration de l’herbier de Posidonie (Corse et Provence-Alpes-Côte d’Azur) 
• Sauvegarde de gîtes de chauves-souris dans les gorges de la Siagne (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 
• Sauvegarde des populations de Tortues d’Hermann (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 

 
 

En Outre-mer 
 

• Sauvegarde de la mangrove du Lamentin (Martinique) 
• Sauvegarde des tortues marines du Carbet (Martinique) 
• Reconquête forestière du littoral de  Saziley (Mayotte) 
• Sauvegarde de l’arrière-mangrove de la baie de Bouéni (Mayotte) 

 
 
2024 
 

Dans l’Hexagone 
 
• Agri’Mares : créer et restaurer des mares agricoles (Auvergne-Rhône-Alpes) 
• Réhabilitation d’une peupleraie à Béréziat  (Auvergne-Rhône-Alpes) 
• Réintroduction du Pin de Salzmann (Auvergne-Rhône-Alpes) 
• Stratégie de lutte contre les plantes exotiques envahissantes dans le Genevois (Auvergne-Rhônes-

Alpes) 
• L’éco-pastoralisme pour la restauration et la préservation des pelouses sèches (Bourgogne-Franche 

Comté) 
• Mise en place d’une zone de préservation dans une forêt communautaire (Bourgogne-Franche Comté) 
• Restauration de landes sur la réserve associative du cap Sizun (Bretagne) 
• Restauration des mares forestières sur le Domaine de Chambord (Centre-Val de Loire) 
• Restauration des zones humides de la Brenne (Centre-Val de Loire) 
• Gestion de la fréquentation pour restaurer les Pozzi du Renosu (Corse) 
• Une chouette, un village ! (Grand Est) 
• Renaturation du marais audomarois (Hauts-de-France) 
• Restauration de mares (Ile-de-France) 
• Reconversion de la Tourbière de Sèves (Normandie) 
• Création d’un serpenduc (Nouvelle-Aquitaine) 
• Restauration des marais de Rochefort (Nouvelle-Aquitaine) 
• Restauration des continuités écologiques d’un site intercommunal (Nouvelle-Aquitaine) 
• Restauration du réseau de mares des Causses du Larzac (Occitanie) 
• Renaturation du site de Courchon (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 
• Renaturation du site de la Pointe de l’Estrel sur la Presqu’île de Giens  (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 

 
En Outre-mer 
 
• Restauration de l’habitat de l’Iguane des petites Antilles (Guadeloupe) 
• Conservation du Gecko vert de Manapany (La Réunion) 

 
 



 

4 / 4   
  

2025 
 

Dans l’Hexagone 
 

• Restauration écologique des herbiers de Zostères de l’archipel des Ebihens (Bretagne) 
• Élimination des espèces végétales exotiques envahissantes dans le delta du Fango (Corse) 
• Rétablissement des roselières du Hâble d’Ault (Hauts-de-France) 
• Restauration de pelouses calcicoles littorales dans le Calvados (Normandie) 
• Restauration écologique des dunes de la plage du débarquement d’Omaha beach (Normandie) 
• Désimperméabilisation et dépollution du marais littoral de la Garenne (Nouvelle-Aquitaine) 
• Préservation de la dernière population insulaire de Lézard ocellé (Nouvelle-Aquitaine) 
• Résilience des écosystèmes littoraux de la réserve naturelle nationale de la baie et du marais 

d’Yves (Nouvelle-Aquitaine) 
• Reconquête de l’écosystème littoral de la Capelude à l’Espiguette (Occitanie) 
• Restauration et préservation de l’écosystème dunaire de la Tamarissière (Occitanie) 
• Protection et restauration de sites naturels littoraux des Pays de la Loire (Pays de la Loire) 
• Préservation du corail et des petits fonds marins du Parc national des Calanques  

(Provence-Alpes-Côte d’Azur) 
• Restauration du littoral en faveur de la tortue caouanne (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 

 
En Outre-mer 

 
• Restauration écologique de l’embouchure de la rivière Nogent (Guadeloupe) 
• Restauration du site naturel protégé des Salines de Montjoly (Guyane) 
• Restauration d’habitats de savane de falaises littorales du Cap La Houssaye (La Réunion) 
• Restauration  des arrières-mangroves de Soulou, Dzoumogné et la Baie de Bouéni (Mayotte) 
• Préservation des ripisylves de la Néra au bénéfice des récifs coralliens (Nouvelle-Calédonie) 
• Régénération et pérennisation des mangroves protégeant les lagons calédoniens  

(Nouvelle-Calédonie) 
• Restauration des écosystèmes littoraux de Tahiti (Polynésie française) 
• Restauration des habitats lagunaires et de la flore de l’île Juan de Nova (Terres australes et 

antarctiques françaises) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

       

 
À propos de l’OFB 

 
L’Office français de la biodiversité (OFB) est un établissement public dédié à la sauvegarde de la biodiversité, créé le 1er janvier 2020 et placé sous la 
tutelle des ministres chargés de l’Environnement et de l’Agriculture. L’OFB est au cœur de l’action pour la préservation du vivant dans les milieux 
aquatiques, terrestres et marins. À travers ses trois grandes missions complémentaires « Connaître », « Accompagner » et « Protéger », l’établissement 
contribue ainsi à la surveillance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité ainsi qu’à la gestion équilibrée et durable de l’eau.  
Pour « préserver le vivant et protéger notre avenir », l’OFB agit aux côtés et en appui de l’État, mais aussi auprès des collectivités territoriales, des 
usagers de la nature, des gestionnaires d’aires protégées, des associations, des acteurs économiques et financiers, et des citoyens afin de promouvoir 
des solutions concrètes et de fédérer l'ensemble des parties prenantes autour des enjeux de préservation du vivant. 
 

 @OFBiodiversité                  @OFBiodiversite    @Office français de la biodiversité      
 

 @ofbiodiversite   @ofbiodiversite             

 
 
 
À propos de FDJ UNITED 
 
FDJ UNITED est un champion des jeux d’argent et de hasard en Europe, avec un large portefeuille de marques iconiques et une excellence technolo-
gique reconnue. Avec plus de 5 000 collaborateurs et présent dans plus d’une dizaine de marchés régulés, le Groupe propose une offre de jeux 
diversifiée et responsable, sous droits exclusifs et en concurrence : jeux de loterie en France et en Irlande, dans un large réseau de points de vente et 
en ligne ; paris sportifs en point de vente en France ; et jeux en ligne en concurrence (paris sportifs et hippiques, poker et casino en ligne, sur les 
marchés où ces activités sont autorisées). FDJ UNITED inscrit la responsabilité au cœur de sa stratégie et promeut une pratique récréative du jeu 
d’argent. Le Groupe est coté sur le marché réglementé d’Euronext à Paris (FDJU) et fait notamment partie des indices SBF 120, Euronext 100, EN EZ 
ESG L 80, STOXX Europe 600 et FTSE Euro.  
 
Pour plus d’informations, www.fdjunited.com  
 

 @FDJ_UNITED  @FDJUNITED  @FDJUNITED  @FDJUNITED 
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